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PL 11073

Projet de loi 
de bouclement de la loi 9980 ouvrant un crédit au titre 
d'indemnité d'investissement de 3 567 000 F pour financer la 
rénovation du réseau d'alimentation en eau potable et défense 
incendie de la clinique de psychiatrie des Hôpitaux universitaires 
de Genève 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi No 9980 du 4 mai 2007 se décompose de la manière 
suivante : 
- Montant voté (y compris renchérissement estimé) 3 567 000,00 F 
- Dépenses réelles (y compris renchérissement réel) 3 559 837,70 F 
- Non dépensé 7 162,30 F 
 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat de 
Genève 

La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

La loi 9980 du 4 mai 2007 ouvrait un crédit au titre d'indemnité 
d’investissement de 3 567 000 F pour financer la rénovation du réseau 
d’alimentation en eau potable et défense incendie de la clinique de 
psychiatrie des Hôpitaux universitaires de Genève. 

Le crédit a été utilisé comme suit : 

- montant voté (y compris renchérissement estimé) 3 567 000,00 F 

- dépenses réelles (y compris renchérissement réel) 3 559 837,70 F 

- non dépensé     7 162,30 F 

Le crédit alloué a permis de réaliser l’ensemble des travaux et 
investissements conformément au projet de loi tout en dégageant un non 
dépensé de 7 162.30 F. Ce projet a démarré en été 2007 et s’est achevé fin 
2009. 

Le renouvellement de cette installation obsolète, datant du début des 
années 1900, a permis de résorber les nombreuses fuites d’eau qui 
occasionnaient des perturbations dans le fonctionnement des unités de soins 
et à la centrale de traitement du linge, de même qu’une surconsommation 
d’eau et une nécessité d’interventions fréquentes sur le réseau. 

Le réseau de bornes hydrantes (défense incendie), d’un débit d’eau 
insuffisant, a également été rénové, tout en réduisant le nombre de bornes de 
55 à 22.  

Les batteries sanitaires (nourrices) à l’intérieur des bâtiments présentant 
des traces de corrosion avancée ont été remplacées. 

L’économie annuelle sur les taxes de débit est de 14 000 F. La 
consommation d’eau est réduite de 14 000 m3 par rapport à 2006, dernière 
année avant travaux, soit un gain annuel de 42 000 F. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
Annexe : Préavis technique financier 



 PL 110733/3

ANNEXE




